
Extraits du projet d’ordonnance de transposition de la directive 
« marchés publics » 

 

Art. 7 

Les acheteurs publics soumis à la présente ordonnance sont les pouvoirs adjudicateurs et les entités 
adjudicatrices définis respectivement aux articles 8 et 9. 

Art. 8 

Les pouvoirs adjudicateurs sont : 

1° Les personnes morales de droit public ; 

2° Les personnes morales de droit privé qui ont été créées pour satisfaire spécifiquement des besoins 
d’intérêt général ayant un caractère autre qu’industriel ou commercial, dont : 

a) Soit l’activité est financée majoritairement par un pouvoir adjudicateur ; 

b) Soit la gestion est soumise à un contrôle par un pouvoir adjudicateur ; 

c) Soit l’organe d’administration, de direction ou de surveillance est composé de membres dont plus de la 
moitié sont désignés par un pouvoir adjudicateur ; 

 

Art. 19 Contrats subventionnés par des pouvoirs adjudicateurs 

I Les contrats dont la valeur estimée hors taxe est égale ou supérieure aux seuils européens mentionnés à 
l’article 35 et qui sont subventionnés directement à plus de 50 %  par un pouvoir adjudicateur sont soumis 
aux dispositions applicables aux pouvoirs adjudicateurs, lorsqu’ils ont pour objet : 

a) Des activités de génie civil ; 

b) Des travaux de construction relatifs aux hôpitaux, aux équipements sportifs, récréatifs et de loisirs, aux 
bâtiments scolaires et universitaires et aux bâtiments à usage administratif ou ; 

c) Des prestations de services liés à un des marchés de travaux mentionnés au présent article. 

Toutefois, les articles 50 à 55 ne sont pas applicables à ces contrats 

 

Sous-section 2 : Réservation de marchés publics aux entreprises de l’économie sociale et solidaire 

 

Art. 30 

I. – Des marchés publics ou des lots d’un marché public autres que ceux de défense ou de sécurité, qui 
portent exclusivement sur des services de santé, sociaux ou culturels dont la liste est fixée par voie 
réglementaire, peuvent être réservés par les pouvoirs adjudicateurs, y compris lorsqu’ils agissent en tant 
qu’entité adjudicatrice, aux entreprises de l’économie sociale et solidaire définies à l’article 1er de la loi du 
31 juillet 2014 susvisée ou à des structures équivalentes, lorsqu’elles répondent aux conditions cumulatives 
suivantes : 

1° Elles poursuivent une activité de service public relative aux services mentionnés sur cette liste ; 

2° L’entreprise à laquelle il est envisagé d’attribuer le marché public n’était pas titulaire, au cours des trois 
années précédentes, d’un marché public relatif aux services mentionnés ci-dessus attribué par l’acheteur 
public qui passe ce marché public. 

II. – La durée maximale du marché public n’est pas supérieure à trois ans. 



Section 6 : Contenu des marchés publics 
Art. 31 

I. – Les conditions d’exécution d’un marché public peuvent comporter des éléments à caractère social ou 
environnemental qui prennent en compte les objectifs de développement durable, à condition qu’elles 
soient liées à l’objet du marché public. 

Sont réputées liées à l’objet du marché public les conditions d’exécution qui se rapportent aux travaux, 
fournitures ou services à fournir en application du marché public, à quelque égard que ce soit et à 
n'importe quel stade de leur cycle de vie, y compris les facteurs intervenant dans le processus spécifique de 
production, de fourniture ou de commercialisation de ces travaux, fournitures ou services ou un processus 
spécifique lié à un autre stade de leur cycle de vie, même lorsque ces facteurs ne ressortent pas des 
qualités intrinsèques de ces travaux, fournitures ou services. 

II – Les acheteurs publics peuvent imposer que les moyens utilisés pour exécuter un marché public, pour 
maintenir ou pour moderniser les produits acquis soient localisés sur le territoire des États membres de 
l’Union européenne afin, notamment, de prendre en compte des considérations environnementales ou 
sociales ou d’assurer la sécurité des informations et des approvisionnements 


